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SECTION 2 
 

 DÉTAILS LIÉS AU PROJET 
POUR CHACUN DES PROJETS DE RENFORCEMENT  

DE LA SÛRETÉ 
 

Tous les travaux doivent être achevés d’ici le 30 novembre 2007. 
 

(Une Section 2 distincte doit être remplie pour chacun  
des projets de renforcement de la sûreté proposé.) 

 
 

Nom de l’organisme : 
 
Nom de l’installation : 
 
Nom du projet : 
 
Numéro du projet : 

Plan de sûreté :   Numéro de certificat de conformité : 
                         
                             Numéro de section (dans le plan) :  
 
                             Numéro de page (dans le plan) :  

                                 
                                                                                                                                                                                                       Cocher la réponse pertinente 

Catégorie :   
Mesures de protection du périmètre et de contrôle de l’accès (c.-à-d. éclairage, clôtures, portails, dispositifs 
de balayage photosensibles et à infrarouge, alarmes anti-intrusion, centres de surveillance) 
 
Équipement de sécurité et de surveillance (c.-à-d. CCTV, systèmes de vision IR) 
 
Études de conception de la sécurité (c.-à-d. plan de sûreté, modification au plan de sûreté, conception    
d’exercices) 
 
Formation (c.-à-d. agent de la sûreté des installations portuaires) 
Équipement de commandement, de contrôle et de communication (c.-à-d. radios, téléphones, centre de 
communication) 

 
1.  Décrire le projet d’amélioration de la sûreté et fournir un diagramme indiquant l’emplacement visé par le projet dans l’installation. La page 12 de la 

Section 2 des Instructions destinées au demandeur explique les renseignements supplémentaires demandés. 

2.   Le projet représente-t-il une amélioration d’un projet antérieur de renforcement de la sûreté financé en vertu du Programme de contribution pour la sûreté 
maritime? Dans l’affirmative, veuillez indiquer le titre du projet, le numéro de cycle de contribution et le numéro de l’entente de contribution si possible. 
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3.   Fournir des détails sur les coûts et l’efficacité du projet.  Préciser les autres options considérées, les coûts associés et la justification supportant le projet 
choisi. Quelles seraient les conséquences (financières et/ou opérationnelles) de la non-obtention de fonds pour ce projet? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.   Procurer  un plan de travail, incluant les dates de début et de la fin, les étapes importantes et la date d’achèvement prévue de chacun des jalons. 
 
 
 
 
 
 
 
5.  Expliquer la façon dont votre organisme renferme les ressources financières, techniques et physiques ainsi que l’expertise appropriées pour réussir à mener 

le projet à terme. 
 
 
 
 
 

6.  Expliquer l’incidence des risques liée à l’absence de la mise en place de la mesure de sûreté. 
 
 
 
 
 
 

7.  Expliquer la façon dont votre organisme assurera le maintien des projets de renforcement de la sûreté après l’expiration du programme de financement. 
 
 
 
 
 
 
 

8.  Expliquer ce en quoi le projet contribuera aux buts multiples (p.ex.: contribuera à la sécurit  et/ou l’environnement) ou aux groupes d'entités touchées par le é
     projet de renforcement de la sûreté (c.-à-d. en aidant d’autres installations ou intervenants). 
 
 

 
Veuillez remplir le relevé du Budget global du projet et de l’État complet de l’évolution de la 
situation financière ci-joints. Une signature est exigée.
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